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Le décompte des sommes réclamées ne fait l’objet d’aucune
contestation.

Les seules contestations émises découlent du débat qui
oppose R.K. à la S.A. ING Belgique. Dès lors que les repro-
ches adressés par R.K. à sa banque sont rejetés par le tribu-
nal, les objections au paiement des sommes réclamées par la
S.A. Fiducre deviennent sans objet.

La demande incidente est donc déclarée fondée.

Par ces motifs

Le tribunal de commerce

Statuant contradictoirement,

Donne acte à la S.A. Fiducre de son intervention volontaire,

Décision sur la demande principale

Dit cette demande partiellement irrecevable et non fondée
pour le surplus,

En déboute R.K. et laisse à sa charge les frais qu’il a déjà
exposés,

Condamne R.K. aux dépens (frais de justice), fixés par le
tribunal à la somme de 11.000 EUR.

Décision sur la demande reconventionnelle

Dit cette demande recevable et fondée dans la mesure ci-
après,

Condamne la S.A. ING Belgique à payer à la S.A. Fiducre
les sommes de:

– 34.461,98 EUR,augmentée des intérêts moratoires au taux
de 8,80% l’an à compter du 14 janvier 2014, sur la somme
de 23.931,93 EUR, jusqu’à paiement complet;

– 9.796,86 EUR,augmentée des intérêts moratoires au taux
de 5,85% l’an à compter du 14 janvier 2014, sur la somme
de 9.046,05 EUR, jusqu’à paiement complet;

– 3.559,86 EUR,augmentée des intérêts moratoires au taux
de 8% l’an à compter du 14 janvier 2014, sur la somme de
2.542,76 EUR, jusqu’à paiement complet;

– 8.253,54 EUR,augmentée des intérêts moratoires au taux
de 8% l’an à compter du 14 janvier 2014, sur la somme de
5.052,81 EUR, jusqu’à paiement complet,

Condamne la S.A. ING Belgique aux dépens (frais de jus-
tice), fixés par le tribunal à la somme de 2.750 EUR.

Il a été fait application des dispositions de la loi du 15 juin
1935 sur l’emploi des langues en matière judiciaire.

(…)

Note

De quelques règles applicables en matière de refus d’accorder un crédit et de dénonciation

1. Monsieur K. exerce son activité dans le secteur des
télécoms en personne physique. Il obtient dans ce cadre, le
4 septembre 2007, une ouverture de crédit professionnel de
15.000 EUR. Le 27 décembre 2007, il souscrit un prêt busi-
ness de 14.720 EUR destiné à l’achat d’un véhicule. A cette
époque, il dispose également d’une facilité de caisse de
5.000 EUR.

Le 27 juin 2008, monsieur K. apporte son fonds de com-
merce à la société qu’il constitue.

Quelques mois plus tard, monsieur K. retourne, pendant plu-
sieurs mois dans son pays et omet de rembourser, durant son
absence ses crédits. A son retour en février 2009, il soumet à
la banque un plan d’apurement. Elle le refuse.

En mars 2009, monsieur K. sollicite un nouveau crédit,
d’abord en son nom personnel puis au nom de la société. Il
essuie à chaque fois un refus de la banque.

La banque va mettre fin à une partie des crédits accordés en

juillet 2009 et aux crédits restant en septembre 2009, avant
de céder sa créance à Fiducre qui en demande le paiement à
monsieur K.

En 2013, monsieur K. lance citation devant le tribunal de
commerce à l’encontre de la banque en raison d’une part,
d’un refus fautif de la banque d’accorder un crédit à sa
société et d’autre part, d’une résiliation abusive des crédits
qui lui avaient été consentis. Il réclame en réparation de la
faute ainsi commise par la banque un manque à gagner de
892.226 EUR2 et un préjudice moral de 25.000 EUR à titre
provisionnel.

2. Cette décision, essentiellement motivée en fait, est
l’occasion de rappeler quelques principes en matière
d’octroi et de refus de crédit avant et après la loi du
21 décembre 2013 relative à diverses dispositions concer-
nant le financement des petites et moyennes entreprises, dite
la loi Laruelle, et de dénonciation de crédit.

2. Cette demande a été déclarée irrecevable par le tribunal. Sur la base des pièces communiquées, le tribunal a en effet constaté que le manque à gagner
allégué, résultant d’une part de la perte d’un client et d’autre part, d’une diminution de la marge bénéficiaire suite à l’absence de financement du fonds
de roulement, était souffert par la société de monsieur K., à qui il avait apporté son fonds de commerce, et non pas par monsieur K. lui-même.
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Il est en effet admis depuis longtemps que le banquier est
assujetti à divers devoirs lors de l’octroi d’un crédit et qu’il
peut engager sa responsabilité, tant envers le crédité que des
tiers, comme la caution, à l’occasion de la dénonciation de
celui-ci.

En la matière, le juge dispose d’un pouvoir d’appréciation
marginale et doit éviter tout biais rétrospectif: il doit se
replacer à l’époque des faits, sans avoir égard aux événe-
ments postérieurs3, et examiner si le comportement adopté
par le banquier est celui d’un banquier normalement prudent
et diligent placé dans les mêmes circonstances.

3. Devoir d’investigation. Lors de l’octroi d’un crédit, le
banquier a un devoir d’investigation4.

Sans s’ingérer dans les affaires de son client5 et en fonction
des informations communiquées par le client, il doit vérifier
si le montant, la nature du crédit, sa durée et ses conditions
sont adaptés au projet du client6 et s’informer de la solvabi-
lité du crédité, de sa capacité de remboursement7 ainsi que
du caractère réaliste du projet8. Il doit par ailleurs vérifier
qu’il ne prête pas son concours à l’exercice d’une activité
illicite9.

La détermination du but du crédit – qui est obligatoire en

matière de crédit aux PME10 – revêt à cet égard une impor-
tance à deux niveaux: au niveau de l’octroi du crédit, il per-
met au banquier d’une part, de déterminer quelle(s) est (sont)
la (ou les) forme(s) de crédit adaptée(s) à l’opération envisa-
gée; au niveau de l’usage du crédit, le banquier doit s’assurer
que le crédit est utilisé conformément au but pour lequel il a
été accordé11,12.

4. Devoir d’informer. Il pèse sur le professionnel, dans le
cadre des discussions précontractuelles, sur le professionnel
un devoir d’information13. Il consiste en une simple trans-
mission de données, étant entendu qu’il appartient à chaque
partie de déterminer les informations qui lui sont nécessaires
pour pouvoir consentir en connaissance de cause14.

Le contenu de cette obligation dépend notamment de la
nature de l’opération envisagée, « de la simplicité ou com-
plexité du produit bancaire visé, de la structure mise en
place par le professionnel, de l’expérience et de la compé-
tence du client et des circonstances particulières de l’espèce
visée »15 et de la compétence du client en la matière16.

5. Devoir d’informer (suite). La loi Laruelle innove en ce
qu’elle impose au prêteur de fournir à l’entreprise au
moment de la demande de crédit une « notice17 explicative

3. Bruxelles, 17 décembre 2008, J.L.M.B., 2009, p. 1850; Liège, 8 février 2005, R.D.C., 2007, p. 64; D. BLOMMAERT et D. BRACKE, De aansprakelijkheid
van de bankier als kredietverlener in het gemeen en bijzonder kredietrecht, Bruxelles, Larcier, 2015, p. 101, n° 83.

4. Liège, 9 septembre 2010, R.G.A.R., 2011, n° 14.757. Récipiendaire d’informations, la banque doit en effet, avec des moyens usuels de contrôle, les
analyser et les vérifier, étant entendu que ce faisant, elle ne peut s’ingérer dans les affaires de son client. Voy. J. LINSMEAU, « Les responsabilités du
banquier », T.P.D.C., t. 5, 2007, p. 451, n° II.607.

5. J.-P.  BUYLE et L. CLOQUET, « La loi du 21 décembre 2013 concernant le financement des PME », D.B.F., 2014, p. 258, n° 17.
6. X. DIEUX et D. WILLERMAIN, « La responsabilité civile et pénale du banquier dispensateur de crédit. Développements récents », Legal Tracks II –

Essays on international and domestic contracts and torts, Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 661; J.-P. BUYLE et D. GOFFAUX, « Les devoirs du banquier à
l’égard de l’entreprise », in La banque dans la vie de l’entreprise, Bruxelles, Ed. du Jeune Barreau, 2005, pp. 36 et s.

7. Bruxelles, 15 janvier 2010, R.D.C., 2010, p. 185.
8. Mons, 6 janvier 2010, J.L.M.B., 2010, p. 939.
9. F. DE PATOUL et V. SCHOONHEYT, « La responsabilité des prêteurs et des intermédiaires de crédit », Crédit aux consommateurs et aux P.M.E., C.U.P.,

vol. 170, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 146.
10. Art. 6 de la loi Laruelle.
11. Comm. Bruxelles, 28 mai 1997, R.D.C., 1998, p. 836; F. DE PATOUL et V. SCHOONHEYT, « La responsabilité des prêteurs et des intermédiaires de

crédit », Crédit aux consommateurs et aux P.M.E., C.U.P., vol. 170, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 158.
12. On ne saurait dès lors voir dans le but du crédit, un critère de distinction entre le prêt et l’ouverture de crédit, puisque dans les deux cas, un tel but

existe et a, en règle, été communiqué au banquier.
13. Sur cette obligation appliquée en matière bancaire et financière, voy. not. R. STEENNOT, « Precontractuele informatieverplichtingen als beschermings-

techniek bij de bescherming van de zwakkere partij in het financieel recht », in La protection du consommateur en droit financier, Cahiers de
l’AEDBF-Belgium n° 25, Limal, Anthemis, 2012, pp. 91-122; C. ALTER, Droit bancaire général, tiré à part du Répertoire notarial, Bruxelles, Larcier,
2010, p. 159, n° 160; J. LINSMEAU, « Les responsabilités du banquier », T.P.D.C., t. 5, 2007, pp. 441-445, nos II.593 à II.599; J.-P. BUYLE, « Les obli-
gations d’information, de renseignement, de mise en garde et de conseil des professionnels de la finance », in Les obligations d’information, de rensei-
gnement, de mise en garde et de conseil, C.U.P., vol. 86, 2006, pp. 163 et s.; A. WILLEMS, « Conditions générales bancaires (quelques observations en
début de millénaire) », in Les conditions générales bancaires, Cahiers AEDBF-Belgium n° 17, Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 19, n° 6; J.-P. BUYLE et
O. CREPLET, La responsabilité civile des établissements de crédit, C.U.P., vol. 50, 2001, pp. 189-201, nos 36 à 44; J.-P. BUYLE et A. WILLEMS, « La res-
ponsabilité professionnelle des banquiers dans l’établissement et l’utilisation de documents », Rev. dr. ULB, 1992/2, pp. 145 et s.; F. DE PATOUL et V.
SCHOONHEYT, « La responsabilité des prêteurs et des intermédiaires de crédit », Crédit aux consommateurs et aux P.M.E., C.U.P., vol. 170, Bruxelles,
Larcier, 2016, pp. 139-145.

14. Mons, 20 mai 2008, R.D.C., 2010, p. 131, obs. J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX, « Information et conseil en matière de crédit ».
15. J.-P. BUYLE, « Les obligations d’information, de renseignement, de mise en garde et de conseil des professionnels de la finance », in Les obligations

d’information, de renseignement, de mise en garde et de conseil, C.U.P., 2006, vol. 86, p. 186; Mons, 20 mai 2008, R.D.C., 2010, p. 133, obs. J.-P.
BUYLE et M. DELIERNEUX, « Information et conseil en matière de crédit ». Selon ces derniers auteurs, en matière de crédit, cette information porte, en
l’absence de dispositions législatives particulières, « sur tous les aspects techniques de l’opération envisagée et le fonctionnement » ainsi que « sur les
risques encourus dans le cadre de l’opération de crédit ».

16. F. DE PATOUL et V. SCHOONHEYT, « La responsabilité des prêteurs et des intermédiaires de crédit », Crédit aux consommateurs et aux P.M.E., C.U.P.,
vol. 170, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 140.

17. Le contenu de cette notice est précisé par le Code de conduite adopté en exécution de la loi Laruelle.
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adéquate pour lui permettre d’avoir une vue d’ensemble des
formes de crédit qui lui sont adaptés », en règle communi-
quée par écrit ou par la voie électronique18, et au moment de
l’offre de crédit, un exemplaire du projet de convention de
crédit auquel est annexé un document d’information suc-
cinct19.

6. Devoir de conseil. Il est traditionnellement admis que
le banquier n’a pas un devoir général de conseil à l’égard de
son client20.

La distinction entre le devoir d’information et de conseil
n’est cependant pas toujours aisée à faire, dès lors que le
nombre des informations à communiquer augmente et dans
la mesure où le contenu desdites informations devient de
plus en plus précis.

En matière de crédit, à l’instar de ce qui existait déjà en
matière de crédit à la consommation, la loi Laruelle consa-
cre, à son article 6, un véritable devoir de conseil à l’égard
des P.M.E.

Sur la base des informations qu’elle a récoltées, la banque va
rechercher, dans les crédits qu’elle offre habituellement, le
type de crédit le mieux adapté compte tenu de (a) la situation
financière de l’entreprise au moment de la conclusion du
contrat, et (b) le but du crédit21.

7. Refus d’un crédit. La banque peut en règle refuser
l’octroi d’un crédit22. De la même manière, elle n’est pas
tenue de restructurer un crédit. L’activité bancaire n’est en
effet pas un service public23 et conformément au droit com-
mun, la banque est libre de contracter ou de ne pas contrac-
ter24.

Elle n’a pas à motiver sa décision25, celle-ci étant prise de
manière totalement discrétionnaire26, sans cependant pou-

voir être irrationnelle. La loi Laruelle impose désormais au
banquier de motiver oralement ou par écrit27, son refus: il
doit informer « l’entreprise des éléments essentiels sur les-
quels ce refus est basé ou qui ont influencé l’évaluation des
risque s ». Une liste non exhaustive de motifs de refus est
proposée par le Code de conduite. Cette nouvelle obligation
est destinée à permettre à la P.M.E. de corriger son dossier et
d’éventuellement le réintroduire auprès d’un autre prêteur28.

Monsieur K. pouvait certes regretter que le refus de contrac-
ter ne soit pas motivé. Mais à l’époque des faits litigieux, une
telle obligation n’existait tout simplement pas. Ce simple
constat suffisait pour écarter le reproche de monsieur K. tiré
de l’absence de motivation.

8. Refus d’un crédit (suite). Abstraction faite où il existe-
rait une obligation de contracter ou de l’hypothèse où les
pourparlers précontractuels auraient été fautivement rom-
pus29, le refus de contracter peut néanmoins être critiqué si
ce faisant, son auteur commet un abus de droit30.

Un refus de contracter qui serait jugé irrégulier, n’apparaît
pas pouvoir être réparer en nature, par la formation du con-
trat, divers éléments essentiels du contrat de crédit étant non
précisés au moment de la demande de crédit et partant, du
refus y opposé.

Il peut donner lieu à des dommages et intérêts consistant par
exemple dans les frais qui auraient été inutilement exposés.
En revanche, il est douteux que sauf circonstances particu-
lières, un dommage moral soit souffert du fait de la simple
existence du refus, même irrégulier.

9. Dénonciation des crédits. La décision étant succincte
sur cette question et les faits étant peu précis, on se bornera

18. Art. I, A., 3., du Code de conduite.
19. Suivant le Code de conduite qui en détermine le contenu minimum, ce document d’information succinct, qui « a pour objectif de permettre à l’entre-

prise de retrouver sans trop de difficultés les caractéristiques et les modalités du crédit proposé » et doit permettre à l’emprunteur « de comparer aisé-
ment les principaux éléments de deux ou plusieurs offres de crédit auprès d’un même prêteur, ou, le cas échéant, intermédiaire de crédit, ou d’un
autre prêteur, ou, le cas échéant, intermédiaire de crédit ».

20. A.-P. ANDRÉ-DUMONT, « La responsabilité du banquier », in Les responsabilités professionnelles, Limal, Anthemis, 2012, p. 94, n° 10.
21. Sur les sanctions de ce devoir, voy. D. BLOMMAERT et D. BRACKE, De aansprakelijkheid van de bankier als kredietverlener in het gemeen en bijzonder

kredietrecht, Bruxelles, Larcier, 2015, p. 83, n° 75.
22. J.-P. BUYLE et B. DESSART, « L’autonomie de la volonté en droit bancaire privé », in Autonomie de la volonté, liberté contractuelle et contrats d’entre-

prise. Quel avenir?, Limal, Anthemis, 2011, pp. 257, n° 19, qui soulignent également que cette liberté est limitée voire supprimée en matière de garan-
tie locative. Voy. égal. C.C., 1er septembre 2008, R.D.C., 2009, p. 30, note M. DAMBRE, « Over de verplichting van de banken krediet te verlenen aan
niet-kredietwaardige huurders ».

23. Bruxelles, 6 février 2007, R.D.C., 2009, p. 26, obs. R. HARDY. Voy. aussi Bruxelles, 6 septembre 1999, R.D.C., 2000, p. 703, obs. J.-P. BUYLE et M.
DELIERNEUX; Bruxelles, 5 mai 2011, inédit, 2008/AR/1031.

24. P. WERY, Droit des obligations, vol. 1, Bruxelles, Larcier, 2011, p. 125, n° 101; D. BLOMMAERT et D. BRACKE, De aansprakelijkheid van de bankier
als kredietverlener in het gemeen en bijzonder kredietrecht, Bruxelles, Larcier, 2015, p. 104, nos 85 et s.

25. Cass., 13 septembre 1991, Pas., 1992, I, p. 33 (en matière de refus d’une offre); Bruxelles, 6 février 2007, R.D.C., 2009, p. 26, obs. R. HARDY.
26. Bruxelles, 6 septembre 1999, R.D.C., 2000, p. 73, note J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX; F. DE PATOUL et V. SCHOONHEYT, « La responsabilité des prê-

teurs et des intermédiaires de crédit », Crédit aux consommateurs et aux P.M.E., C.U.P., vol. 170, Bruxelles, Larcier, 2016, p. 135.
27. Elle doit être faite par écrit si l’entreprise le demande, dans les 6 mois de la demande de crédit.
28. Doc. parl., Chambre, n° 53-3088/1, pp. 13-14.
29. Sur cette question, voy. P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, t. I., Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 521, nos 338 et s.
30. P. VAN OMMESLAGHE, Droit des obligations, t. I., Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 539, n° 351.
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à rappeler que la banque peut décider de mettre fin au crédit
pour des raisons diverses31.

Lorsqu’elle fait usage d’une clause résolutoire expresse32

visant plusieurs hypothèses, elle se doit de préciser, dans sa
lettre de dénonciation, la ou les hypothèse(s) pour laquelle
(lesquelles) elle met fin au crédit. La motivation doit être
claire et précise33, la banque devant donner au crédité la pos-
sibilité de comprendre les raisons pour lesquelles il a été mis
fin au crédit et, s’il le souhaite, de les contester. Elle ne peut
en conséquence se prévaloir ultérieurement de motifs qu’elle
n’aurait pas invoqués dans sa lettre de dénonciation34.

En l’espèce, la dénonciation des crédits apparaissait, au
regard des données de faits contenues dans le jugement, cri-
tiquable: viser les conditions générales ou un article de cel-
les-ci si cet article comporte plusieurs hypothèses n’est pas
suffisant. On ne peut en revanche suivre le tribunal lorsqu’il
motive, pour la dénonciation d’un des crédits, l’absence de
lien causal au regard du montant peu important du crédit et
de l’ampleur du dommage réclamé.

André-Pierre ANDRÉ-DUMONT

Avocat, Maître de conférences à l’UCL

31. Sur la fin des crédits, voy. J.-P. BUYLE,  « La dénonciation du crédit », Rev. Banq., 1988, pp. 43-55; S. STIJNS, « De beëindiging van de kredietove-
reenkomst: macht en onmacht van de (kort geding)rechter », R.D.C., 1996, pp. 100 et s.

32. Une telle clause est parfaitement licite dans les contrats à durée déterminée (Bruxelles, 15 septembre 2009, R.D.C., 2011, p. 306, note O. STEVENS).
33. J.-P. BUYLE,  « La dénonciation du crédit », Rev. Banq., 1988, p. 49; J.-P. BUYLE, « La motivation de la dénonciation des crédits » (obs. sous Mons,

17 janvier 1994), J.L.M.B., 1994, p. 1036.
34. Comm. Dinant, 3 mars 2006, R.D.C., 2008, p. 65, obs. A.-P. ANDRÉ-DUMONT; Bruxelles, 8 septembre 2011, D.A.O.R., 2011, p. 573.


